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A QUI S’ADRESSE T’ELLE ? 

Elle permet aux personnes dont les revenus dépassent de 20 % maximum 

le montant de plafond de ressources de la CMU complémentaire de 

souscrire à une complémentaire santé (9 025 € pour une personne, 13 538 

€ pour un couple). En bénéficient également le conjoint, concubin ou le 

partenaire pacsé de la personne bénéficiaire et ses enfants à charge de 

moins de 25 ans. 

 

CONDITIONS REQUISES 

• Résider en France depuis plus de 3 mois 

• Ne pas bénéficier de la CMU Complémentaire 

• Souscrire un contrat auprès d’un organisme complémentaire de santé 

• Justifier de ressources au cours des 12 derniers mois ne dépassant pas 

les plafonds. 

 

MONTANT 

La déduction accordée sur le montant annuel de cotisation dépend du 

nombre  et de l’âge des personnes composant le foyer et couvertes par le 

contrat : 

100 € par personne de – de 16 ans 

200 € par personne âgée de 16 à 49 ans 

350 € par personne âgée de 50 à 59 ans 

500 € par personne de + de 60 ans 

L’aide est attribuée pour un an et est renouvelable sur demande, au moins 

2 mois avant l’échéance. 

 

A QUI LA DEMANDER ? 

 A la caisse Primaire d’assurance  maladie, qui délivre au bénéficiaire une 

attestation-chèque à présenter à l’organisme  complémentaire santé de 

son choix. Le formulaire peut être téléchargé sur www.ameli.fr (« service 

en ligne » : cliquer sur Formulaire, puis sur CMU/complémentaire santé. 

Pour les travailleurs indépendants : www.rsi.fr (onglet « maladie/maternité » 

Pour les ressortissants de la MSA : www.msa.fr (onglet « santé famille »,  puis 

« santé » et « CMU/ complémentaire ». 
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